
L’associa�on TREMPLIN Homme et Patrimoine s’est donné pour 

mission d’accompagner des hommes et des femmes dont le par-

cours chao�que a fait des blessés de la vie, afin de les aider à trou-

ver leur place dans la société. 

Depuis 1999, TREMPLIN Homme et Patrimoine organise des ac�ons 

prenant appui sur la sauvegarde, la restaura�on et la mise en valeur 

du patrimoine archéologique et bâ�. Mais ce qui est au centre de 

ses préoccupa�ons dans toutes les ac�ons conduites, c’est redon-

ner la première place à ce qui est fondamental, c’est-à-dire 

l’Homme : restaurer l’Homme par la média�on de la restaura�on 

du patrimoine. Le travail de TREMPLIN Homme et Patrimoine est 

sous-tendu par le principe que tout individu, quels que soient son 

origine, son histoire ou son milieu, peut construire sa place et son 

avenir dans la société, avec ses valeurs, ses croyances, ses besoins 

et ses limites. Aucun préjugé ni jugement n’est porté sur les per-

sonnes accueillies. 

 

 



JE SOUTIENS 

TREMPLIN Homme et Patrimoine dans son ac�on en faveur des hommes et du patrimoine 

NOM : ……………………………………….. Prénom : …………………………………………………………………….. 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………... 

Code postal : ……………………..  Ville : …………………………………………………………………………………… 

Téléphone : ……………………………………. Email : …………………………………………………………………….. 

Je fais un don de : ……………………………………………………………………………………………………………... 

Dès l’enregistrement de votre don, un reçu fiscal vous perme5ant de faire valoir vos droits à la déduc�on 

auprès de l’administra�on fiscale vous sera envoyé et vous recevrez régulièrement nos journaux, vous 

tenant au courant de l’avancée de nos chan�ers. 

J’envoie ce bulle�n de sou�en accompagné d’un chèque établi à l’ordre de  TREMPLIN Homme et Patrimoine à : 

TREMPLIN Homme et Patrimoine—maison Tiger 

Site médiéval de Brancion—71700 MARTAILLY-LES-BRANCION 

Soutenez TREMPLIN Homme et Patrimoine tout en réduisant vos impôts  

Le site de Brancion est un lieu chargé d’histoire et embléma�que de la Bourgogne du sud.   

Depuis 2000, le site connaît un profond renouveau et les efforts de tous les acteurs ont porté 

principalement sur les urgences : mise hors d’eau de l’église en 2000 et 2002 et programme an-

nuel de restaura�on du château depuis 2003. De mai 2006 à fin 2007, le Département a mené les 

travaux de réhabilita�on des espaces publics et la réalisa�on des infrastructures indispensables 

au fonc�onnement du village. 

C’est dans ce contexte que TREMPLIN Homme et Patrimoine a entrepris de conduire des ac�ons 

d’inser�on et de forma�on pour par�ciper au renouveau et au développement du site. En 2007, 

elle a ini�é une ac�on originale avec des détenus en fin de peine en partenariat avec le centre 

péniten�aire de Varennes-le-Grand, afin de lu1er contre la récidive et de favoriser leur réinser-

�on sociale et professionnelle.  Depuis ce sont des maisons historiques, des murets et des jar-

dins qui sont restaurés, entretenus et valorisés par les équipes accueillies successivement.  

 

ISF : les contribuables peuvent 

déduire 75% de leur don du 

montant de l’ISF à acqui5er 

dans la limite de 50 000 € . 

 

 

 

 

IR : la réduc�on d’impôt est 

égale à 66% des sommes ver-

sées, retenues dans la limite 

annuelle de 20% du revenu im-

posable. L’excédent peut être 

reporté sur 5 ans. 

 

 

  IS : la réduc�on d’impôt est 

égale à 60% du don versé, re-

tenu dans la limite annuelle 

de 0.5% du CA  hors taxe. 

L’excédent peut-être reporté 

au �tre des 5 exercices sui-

vants.  
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